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REP Eléments d'Ameublement (EA)
REP Articles Bricolage & Jardin (ABJ)
REP Jeux & Jouets (JJ)



Les appareils électriques sont interdits 
dans les contenants Ecomaison

RAPPEL

Les déchets électriques et électroniques (DEEE) 
ne sont pas repris dans les contenants Ecomaison 

(sur secteur et/ou à piles, batteries). 

Il y a un risque de départ de feu. Exemple d'une 
photo prise sur une site Opérateur où un DEEE 

avait été mis dans un contenant Ecomaison.

Les DEEE sont à diriger vers les éco-organismes 

dédiés (Ecologic, ecosystem).
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Interdits
À ne pas déposer dans les contenants Ecomaison 
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Quincaillerie

(vis, boulonnerie…)

Consommables 

d’électroportatifs 

(disque diamant…)

Revêtements

de mur et sol 

extérieurs

Objets électriques ou 

électroniques

Appareils motorisés 

thermiques

Huisseries

Portail, clôtures

Outillage du 

peintre

Textiles

Vasques, éviers…

DÉCHETS BRICOLAGE 

NON ABJ

ACCESSOIRES

ARTICLES DE SPORT

ET LOISIRS (ASL)

DÉCHETS ÉLECTRIQUES, 

ÉLECTRONIQUES ET THERMIQUES

PUÉRICULTURE,

MOBILIER ENFANTS EMBALLAGES AUTRES
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Benne mélange
REP Ecomaison



À déposer dans la Benne 
Mélange REP Ecomaison

Via l’Extranet Ecomaison: 

> Commander des sacs couettes/oreillers/déco textile

Meubles repris avec la quincaillerie Cette benne étant 

triée à la pelle, afin 

de ne pas 

pénaliser le 

recyclage des 

Gros objets de la 

maison, les petits 

objets bricolage, 

jardin et jouets de 

moins de 80 cm 

(poupées, voitures, 

puzzles, arrosoirs…) 

sont collectés en 

caisses-palettes.

MOBILIER INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR, LITERIE & DÉCORATION TEXTILE

BRICOLAGE & JARDIN 

> 80CM

JOUETS 

> 80CM

LES OBJETS DE – 80CM 

SONT À DÉPOSER EN 

CAISSES PALETTES 

Sauf pour les structures situées dans les DROM-COM

ENSACHÉS (EN SAC ECOMAISON OU TRANSPARENT)

+80 cm +80 cm

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts
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Les meubles de rangement doivent être vidés de leur contenu.

Les produits électroniques et thermiques, à batterie et à pile doivent 

être orientés vers les filières adéquates (Ecologic, et/ou ecosystem).

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


COM ME NT CEL A FONCTI ONNE ?

Pour garantir une protection optimale de ces produits et valoriser 
au mieux les matériaux un ensachage est nécessaire

Les sacs pleins (20-25 kg maximum) sont à nouer et à mettre en 
benne DEA pour permette le recyclage et/ou la valorisation des 

couettes et oreillers, rideaux et voilages

COM ME NT COMM ANDER  L ES  SACS 1  000L ?

Via l'extranet  « Mes solutions de collecte » / « Commande d'outils »

Eléments D’ameublement - Focus :
sacs couettes, oreillers, rideaux et voilages
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1

2

3

Couette, couette 

pour enfant, 

édredon, oreiller,

oreiller ergonomique, 

oreiller de voyage, 

traversin, polochon, 

coussin (y compris 

coussin à 

recouvrir), sac 

de couchage, 

sur-matelas ne 

comportant pas

d’âme en mousse / 

latex ou ressort, 

coussin pour animaux 

domestiques, 

relève matelas

COUETTES, 

OREILLERS, RIDEAUX

ET VOILAGES

LES PRODUITS 

ACCEPTÉS DANS LE SAC

A ensacher en 
amont dans le sac

de collecte dédié

Linge de lit : 

plaid, 

couverture, couvre-lit, 

dessus de lit, 

boutis, chemin de lit, 

tapis, tour de 

lit, gigoteuse, alèse, 

protège-

matelas, drap housse, 

drap plat, housse 

de couette, taie 

d’oreiller, protège-

oreiller, cache-

sommier, textile

d’habillement, tapis 

de salle de bain.

LES PRODUITS NON 

ACCEPTÉS DANS LE SAC

Nouveauté 2023 ! Nouveautés : 
Rideaux et voilages, 

décorations 
textile (macramé, 
guirlande en tissus)

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Caisses palettes 
Ecomaison
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BRICOLAGE & DE JARDIN < 80CM

- 80 cm

JOUETS < 80CM

- 80 cm

À déposer dans les Caisses Palettes 
Ecomaison : produits Bricolage 
& de Jardin et Jouets – 80cm

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

Outil 
thermique / 
électrique

Outil de 
peinture

* Attention, produits extrêmement inflammables

Produit électronique* Pile et 
batterie*

Les Jouets et Articles de Bricolage & de Jardin 

peuvent être mélangés dans les Caisses Palettes 
Ecomaison. Ils seront valorisés en recyclage ou 

en énergie.

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
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Schéma tri Bi flux*

* seules les structures ayant deux 
bennes Ecomaison sont concernées.



Schéma tri Bi flux 
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SCHÉMA BI FLUX

BENNE BOIS + BENNE MÉLANGE

Bi-flux

Tous les petits 

Jouets/ABJ – 80 

cm

BENNE 

ECOMAISON BOIS 

DEA Bois

Gros Jouets/ABJ 

en Bois + 80cm 

Tous les autres 

DEA

Tous les autres 

Jouets/ABJ + 

80cm 

BENNE ECOMAISON 

GROS OBJETS

CAISSES-PALETTES 

PETITS OBJETS

Pour le tri Bi flux, Ecomaison 
met à disposition 2 bennes 
Ecomaison sur le point.

Il est possible à mettre en 
place uniquement sur les 

points de collecte avec des 
tonnages de Mobilier 
importants (à partir de 200T 
déchets mobilier/an).

La structure s'engage à trier les 

produits REP Ecomaison en 
bois massif ou panneaux de 
particules pour les mettre dans 
une benne bois dédiée REP 
Ecomaison.

La structure bénéficie alors 
d'un soutien plus important sur 
les déchets de Mobilier : 65€/T 
au lieu de 24,4€T.

Afin d'assurer le bon 

déroulement du traitement 
des bennes Ecomaison, tous 
les  petits produits ( - 80cm) 
même en bois sont à mettre en 
Caisses Palettes Ecomaison. 



À déposer dans la benne 
Bois REP Ecomaison
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MOBILIER INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR

GROS BRICOLAGE

ET JARDIN GROS JOUETS

Les éléments en rotin, osier, bambou et les meubles en bois avec 

miroir, verre, rembourrage et faïence ne sont pas acceptés dans 
cette benne. Ils sont à déposer dans l'autre benne Ecomaison Gros 

objets de la maison multi-matériaux.

Inutile de démonter les 

meubles, nous les reprenons 
avec leur quincaillerie.

LITERIE

+80 cm +80 cm Cette benne étant 

triée à la pelle, afin 

de ne pas 

pénaliser le 

recyclage des 

Gros objets de la 

maison, les petits 

objets bricolage, 

jardin et jouets de 

moins de 80 cm 

(poupées, voitures, 

puzzles, arrosoirs…) 

sont collectés en 

caisses-palettes.

LES OBJETS DE – 80CM 

SONT À DÉPOSER EN 

CAISSES PALETTES 

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier/4590428669301751947
https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier/4590428669301751977
https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


À déposer dans la benne 
Mélange REP Ecomaison* 

– 13

* Hors Bois (massif, panneaux de particules..) car à déposer dans la benne dédiée Bois Ecomaison 

Via l’Extranet Ecomaison : 

> Commander des sacs couettes/oreillers/déco textile

Cette benne étant 

triée à la pelle, afin 

de ne pas 

pénaliser le 

recyclage des 

Gros objets de la 

maison, les petits 

objets bricolage, 

jardin et jouets de 

moins de 80 cm 

(poupées, voitures, 

puzzles, arrosoirs…) 

sont collectés en 

caisses-palettes.

BRICOLAGE & JARDIN 

> 80CM

JOUETS

> 80CM

+80 cm +80 cm

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

LES OBJETS DE – 80CM 

SONT À DÉPOSER EN 

CAISSES PALETTES 

Meubles repris avec la quincaillerie

MOBILIER INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR, LITERIE & DÉCORATION TEXTILE

Sauf pour les structures situées dans les DROM-COM

ENSACHÉS (EN SAC ECOMAISON OU TRANSPARENT)

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
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Gestion des 
contenants Ecomaison



01

Sommaire de la partie 04

Valider la dépose de contenants

Faire une demande d’enlèvement de benne

Faire une demande d’enlèvement de Caisses-Palettes

Faire mes demandes d’enlèvement via QR-Code

Annuler une demande d’enlèvement

Signaler un dysfonctionnement

02

03

05

Liens cliquables,

rendez-vous directement
à la rubrique de votre choix

06

04

01



Règles d’or de gestion
des contenants Ecomaison
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Veiller au respect des consignes de 

tri communiquées par Ecomaison

CAPTER LE

BON FLUX

Déclencher les demandes 

d’enlèvement en fonction du 

remplissage du contenant

Limiter l’anticipation des 

enlèvements

Annuler/modifier les demandes 

d'enlèvement si besoin via 

l’Extranet (minimum ½ journée 

avant)

Démonter si possible le mobilier 

avant dépose dans la benne

OPTIMISER 

LE REMPLISSAGE

Veiller à ce que les produits ne 

dépassent pas des contenants

Favoriser les échanges 

téléphoniques entre opérateurs et 

distributeurs pour gérer les aléas

FACILITER 

LE TRI ET LE RECYCLAGE

Contrôler l’état des contenants lors 

de sa dépose (bon état physique 

et de propreté)

Signaler les dysfonctionnements 

dans votre Extranet

Donner l'accès à l'Extranet à 

plusieurs personnes

Signer les bordereaux de transport

ASSURER 

UN BON SUIVI

https://extranet-pro-ameublement-collecte.eco-mobilier.fr/
https://extranet-pro-ameublement-collecte.eco-mobilier.fr/


Gestion des demandes d’enlèvement – 
Benne Ecomaison

–  17

DEM ANDE

La demande d’enlèvement est à effectuer le jour J avant 15h, du lundi au vendredi pour une 
collecte possible dès J+1 du lundi au samedi, avec le choix d’une demi-journée

Besoin d’un enlèvement le lundi ? Saisissez votre demande avant le vendredi midi

COLL ECTE

Un créneau horaire plus précis (indicatif) peut être renseigné lors de la demande d’enlèvement.

Le collecteur doit respecter la demi-journée demandée, mais n’est pas tenu de collecter dans le créneau horaire spécifique demandé.

Pour les lendemains de jours fériés, les demandes sont à effectuer le jour ouvré précédent avant 15h.

Lundi

Lundi

Mardi

Mardi

Mercredi

Mercredi

Jeudi

Jeudi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche Lundi

Demande via l'Extranet

Demande via l'Extranet

https://espace-services.ecomaison.com/contractualisation/utilisateur/connexion
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/


– 18

Pour une dotation de 2 
Caisses Palettes, le délai 

d'enlèvement par 

l'Opérateur est de 5 jours 
ouvrés maximum.

Pour une dotation de 6 
Caisses Palettes, le délais 

d'enlèvement est de 48h.

Il n'est pas possible de faire 
collecter moins de Caisses 

que la dotation fournie. 

Nombre de la dotation = 
Nombre de Caisses Pleines à 

faire retirer à chaque 
enlèvement.

Gestion des demandes d’enlèvement 
– 
Caisses Palettes Ecomaison

Demande via l'Extranet

Demande via l'Extranet

https://espace-services.ecomaison.com/contractualisation/utilisateur/connexion
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Valider la dépose 
de contenants



Valider la dépose
de contenants 

– 20

COM ME NT CEL A FONCTI ONNE ?

11

2

3

Cliquer sur « Date(s) de dotation(s) à valider » sur la ligne qui 
s’affiche.

Cochez « Confirmer » pour valider la dépose puis cliquez sur 
« Valider » pour enregistrer. 

Connectez-vous sur votre espace Extranet et cliquez sur 
l'onglet « Mes demandes d'enlèvement > Mes demandes ». 

2

3

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Faire une demande 
d’enlèvement de 
benne
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COM ME NT CEL A F ONCTI ONNE ?

2

1 Connectez-vous sur votre espace : 
https ://extranet-reemploi-
reutilisation.eco-mobilier.fr/ 

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes 
d'enlèvement > Mes demandes »

En bas de page à droite, cliquez sur 
« Accéder aux demandes »

3

2 3

Faire une demande 
d’enlèvement de 
Benne Ecomaison

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Cliquez ensuite sur « Nouvelle 
demande d'enlèvement » 
en bas de page 

4

4

Faire une demande 
d’enlèvement de 
Benne Ecomaison
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5 Remplir les éléments demandés : 

Sélectionnez le type de déchet / 
type de contenant à faire enlever

Indiquez la date et plage 
d’intervention souhaitées 

pour l’enlèvement 

Si vous souhaitez ajouter une information 

pour le prestataire, vous pouvez la renseigner 

sur l'espace prévu à cet effet avant 

d’enregistrer votre demande. 

Cliquez sur « Ajouter » puis enregistrer

Et cliquez sur « Enregistrer »

AA

BB

5

6 6

Faire une demande 
d’enlèvement de 
Benne Ecomaison



Voir ma demande 
d’enlèvement

– 25

7

Vous retrouvez ensuite la demande créée à l’état « Ouvert ». 
En cliquant sur la ligne, vous pouvez consulter votre demande 
et la modifier si nécessaire.

Une fois que l’opérateur en charge de 
l’enlèvement a pris en compte votre demande, elle 
passe alors au statut « Pris en charge par 
l’opérateur ». Votre demande n’est plus modifiable.

8

Rappel : 

> Les demandes sont prises en charge par le prestataire sous 48h et 

sous 24h si la demande est effectuée avant 15h la veille.

7 8



03

Faire une demande 
d’enlèvement de 
caisses-palettes
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Faire une demande 
d’enlèvement de 
Caisses-palettes

COM ME NT CEL A F ONCTI ONNE ?

2

1 Connectez-vous sur votre espace : 
https ://extranet-reemploi-
reutilisation.eco-mobilier.fr/ 

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes 
d'enlèvement > Mes demandes »

En bas de page à droite, cliquez sur 
« Accéder aux demandes »

3

2 3

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/


4

La liste de vos points d’enlèvement 
équipés de contenants déchets 
Ecomaison s’affiche 

– 28

4

Point ESS
Enlèvement
CP

Petits objets / 
Caisses-palettes

Point ESS 5

Cliquez sur « Nouvelle 
demande d’enlèvement 
CP » en bas à droite sur 
cette page

5

Faire une demande 
d’enlèvement de 
Caisses-palettes
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6

Puis cliquez sur « Enregistrer » 

A

A

B

B

6

7 7

C

D

2

C

D

Rappel : 

> les demandes sont prises en charge par le 

prestataire sous 5 jours ouvrés pour 2 Caisses-palettes.

Faire une demande 
d’enlèvement de 
Caisses-palettes

Vérifiez et complétez 
les informations demandées : 

Point d’enlèvement concerné

Type de déchet / type de 
contenant à faire enlever

Indiquez la date et l'heure 
d'enlèvement souhaité 

Vous devez obligatoirement 
indiquer « 2 » en quantité



Une fois votre demande d’enlèvement enregistrée, 
l’opérateur reçoit un e-mail récapitulant 
toutes les informations nécessaires :

– 30

Et l’opération passe au statut « Ouvert »

Faire une demande 
d’enlèvement de 
Caisses-palettes en cours
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Faire mes demandes 
d’enlèvement benne via 
un QR-Code



Utiliser la fonctionnalité 
d’enlèvement benne via
QR-Code, c’est :

– 32

Une demande

d’enlèvement simplifié

Gain de temps

FlexibilitéPossibilité de faire la demande

en étant sur le « terrain » 

Un QR-Code généré 

par déchet et par point

Sans application 

à télécharger



Télécharger
votre QR-Code

– 33

COM ME NT CEL A FONCTI ONNE ?

2

1 Connectez-vous sur votre espace : 
https ://extranet-reemploi-
reutilisation.eco-mobilier.fr/ 

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes 
d'enlèvement > Mes demandes »

2

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/


Télécharger
votre QR-Code

– 34

4

Cochez la ou les cases en face du 
point d’enlèvement pour lesquels vous 
souhaitez télécharger le QR-Code. Un 
QR-Code par adresse et par point.

Puis cliquez sur 
« Générer les QR-Codes »

43

3



Identification :
du point d’enlèvement, 
du type de contenant et de déchets à enlever 

1

Le QR-Code intègre
les informations suivantes :

– 35

1

Date de validité : 
au-delà, un nouveau QR-Code sera à télécharger

33

Collecteur et destination : 
Si le collecteur (exécutant) ou le centre de tri (destination) 
change, un nouveau QR-Code sera à télécharger

44

QR-Code à scanner :
nous vous recommandons de l’imprimer et de l’afficher à 
côté du contenant qui fera l’objet des enlèvements

22
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Scannez votre QR-Code

1

1

Vous pouvez alors : 

Cliquer pour voir les demandes d’enlèvement en cours

3

3

Renseignez vos identifiants : 
nom d’utilisateur et mot de passe :
Ce sont les mêmes que ceux avec lesquels vous accédez à 
votre compte sur notre extranet. Vous pouvez les enregistrer 
pour les prochaines fois. 

Le point d’enlèvement et le type de déchet 
et de contenant sont automatiquement remplis.

2

2

Cliquer pour faire une nouvelle demande4

4

Réaliser ma demande 
d’enlèvement
en scannant mon QR-Code



Planifier
ma demande d’enlèvement

– 37

Puis cliquez sur « Enregistrer » : 

La demande est alors transmise à l’opérateur et enregistrée 
dans l’extranet Ecomaison.

7

Renseignez vos identifiants : 

La date souhaitée

La plage horaire souhaitée

Il est possible d’indiquer votre souhait de pouvoir préciser un 
créneau à titre indicatif en cochant la case.

6

A

7

B

C

6



Confirmation de la
demande d’enlèvement

– 38

Un message confirme que la demande a été prise en compte 
et indique le numéro de l’opération. 

L’opération sera visible dans l’extranet dans le menu « Mes 
demandes d’enlèvement » en cliquant sur le point concerné.

8

8

Pour une demande d’enlèvement concernant un 

autre point et/ou un autre type de contenant/déchet, 
vous devez scanner le QR-Code associé.



Consulter les demandes 
d’enlèvement en cours

– 39

En cliquant sur le bouton « Voir les demandes d’enlèvement 
en cours », vous accédez à vos demandes pas encore 
traitées.

1

1

Pour chaque demande, il est précisé : 

La date de la demande

La date et créneaux souhaités 

(si elle est à l’état « Ouvert »)

Ou La date et créneaux prévus
(si elle a été « Prise en charge par l’opérateur »)

2
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Annuler une 
demande 
d’enlèvement
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COM ME NT CEL A F ONCTI ONNE ?

2

1 Connectez-vous sur votre espace : 
https ://extranet-reemploi-
reutilisation.eco-mobilier.fr/ 

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes 
d'enlèvement > Mes demandes »

En bas de page à droite, cliquez sur 
« Accéder aux demandes »

3

2 3

Annuler une demande 
d’enlèvement de benne 
Ecomaison

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Cliquez ensuite sur la ligne de la 
demande d’enlèvement concernée

4

Annuler une demande 
d’enlèvement de benne 
Ecomaison
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Dans la fenêtre qui s’affiche, cliquer 
sur le bouton « Annuler l’opération »

5

5

Annuler une demande 
d’enlèvement de benne 
Ecomaison



Justifier
la demande d’annulation

– 44

6 Il est obligatoire de sélectionner l’un 
des motifs d’annulation proposés :

6

7 Puis de saisir un commentaire pour 
accompagner la demande 
d’annulation

7

8 Et cliquer sur « Enregistrer » 

8



LA  DEM ANDE  D’ ANNU LAT ION EST  TR ANSMI SE AU T IE RS  EXÉ CUTANT.  I L  DOI T  AL OR S ACCE PTE R OU RE FUSE R 
L’ ANNULAT I ON.  V OU S P OUVE Z  SU IVR E  L’ É TAT  DE  V OTR E DEM ANDE  SU R  VOT R E ESP ACE :  

Suivre
une demande d’annulation

– 45

1 La demande d’annulation est 
enregistrée mais pas encore 
acceptée par l’opérateur.

La demande d’annulation est 
acceptée par l’opérateur, 
l’opération passe à l’état « Annulé ».

2

2

Annulé
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Signaler un 
dysfonctionnement



LOR SQUE  L ’U N DE S  M OTI FS  C I -DESSOU S E ST  CONSTATÉ , VOUS DEVE Z S I GN ALE R LE  DY SFONCT I ONNE ME NT R ENCONTR É  :

Signaler un dysfonctionnement : 
les motifs 

– 47

Type de benne ne permettant 

pas un remplissage optimisé 

(ouvert/fermé) 

Enlèvement anticipé par 

rapport au créneau prévu

Enlèvement en retard par 

rapport au créneau prévu
Enlèvement non effectué Demande non prise en charge

Refus de collecte

non justifié 

Enlèvement effectué la veille 

d'un jour à circulation 

réglementée

Benne en mauvais état, 

sale ou non vide 

Absence de benne vide

lors de la rotation

Absence des documents 

de transport 

Dégradation du point 

de collecte 

Non-respect des consignes de 

sécurité du chauffeur 



Signaler
un dysfonctionnement

– 48

COM ME NT CEL A FONCTI ONNE ?

2

1 Connectez-vous sur votre espace : 
https ://extranet-reemploi-
reutilisation.eco-mobilier.fr/

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes 
d'enlèvement » puis sur 
« Mes demandes »

En bas de page à droite, cliquez sur 
« Accéder aux demandes »

3

2 3



Signaler
un dysfonctionnement

– 49

Cliquez sur la ligne de la demande 
d’enlèvement concernée :

Cliquez sur l’onglet « Signaler 
un dysfonctionnement »

5

4 5

Pris en charge 
par l’opérateur

4



Signaler
un dysfonctionnement

– 50

6 Complétez les menus déroulants : 

Opérateur mis en cause

La date du constat 

Le motif de dysfonctionnement

Vous pouvez ajouter des photos 
si cela est pertinent.

Cliquez sur « Enregistrer » 

6

7 7

A

B

C

A

B

C

D
D



Traitement
d’un dysfonctionnement

– 51

Un mail est ensuite transmis automatiquement 

au prestataire mis en cause

Il est possible de communiquer via les cases 

commentaires

Le traitement des dysfonctionnements est 

ensuite effectué par les équipes Ecomaison 
afin de mettre en place des plans d’action

Une grande partie des dysfonctionnements 
est traitée de façon automatique en 

s’appuyant sur les éléments factuels ainsi saisis

Dans le cas où vous souhaitez contester un 
dysfonctionnement pour lequel vous êtes mis 

en cause, nous vous invitons à saisir un 

commentaire

Dans ce cas, le dysfonctionnement sera traité 

manuellement et vos remarques pourront être 
prises en compte



07

Ecomaison 
et le devenir des 
produits collectés



– 53

Ameublement Literie

Textile/
déco

Matériaux

Bricolage Jouets

Qui sommes-nous ?

Un organisme à but 
non lucratif, agréé par 
l’État et financé par 
l’éco-participation 
payée par les 
consommateurs.

Notre vocation 

Collecter et valoriser les 
objets et matériaux de la 
maison usagés pour leur offrir 
une deuxième vie, en les 
recyclant ou en les utilisant 
comme source d’énergie

Nos secteurs d’activités

Jardin

Ecomaison, 
le seul éco-organisme 
pour toute la maison

Plus d’infos sur ecomaison.com

Plus d’infos sur ecomaison.com

https://ecomaison.com/
https://ecomaison.com/


Déjà 
10 ans d’expérience

– 54

2011 2012 2018 2022

Agrément 
pour les jeux et jouets

Agrément 
pour les couettes, oreillers, 
coussins, sacs de couchage

Création 
d’Eco-mobilier

Agrément 
pour les meubles 
et la literie usagés

Agrément pour les articles de 
bricolage et de jardin

Agrément pour les produits et 
matériaux de construction du 
bâtiment

Déploiement de 
solutions de collecte 

de recyclage pour 
tous les objets et 
matériaux de la 

maison

Extension d’agrément pour les 
éléments de décoration textile



Chiffres clés 2024 – 
Rapport d'activité

–  55

Rapport d'activité 2024

Rapport d'activité 2024

https://ecomaison.com/rapport/rapport-activite-2024/#home
https://ecomaison.com/rapport/rapport-activite-2024/


Ecomaison priorise 
le réemploi

– 56

Communication et sensibilisation grand public

Encourager le don et l'achat de seconde 

main

Carte des points où donner : https 

://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-

un-point-de-collecte 

Mise en place de la reprise obligatoire en 

magasin

Don des objets en bon état par le 

consommateur avec collecte pour réemploi 

par des structures de l'ESS

Reprise 1 pour 1 ou 1 pour 0 sous certaines 

conditions

https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte
https://espace-services.eco-mobilier.fr/localiser-un-point-de-collecte


Les étapes du traitement du Mobilier 
en vidéos

–  57

La collecte en déchèterie Centre de tri des DEA (Oissel)

Centre de démantèlement
de matelas (Mortagne-sur-Sèvre)

Site de traitement du bois 
(Rambervilliers)

https://www.youtube.com/watch?v=H8C5A6B7KVg
https://www.youtube.com/watch?v=O1-3j7N4IR0&list=PLzEWleGLTfr8Mz1mlj1wFFAEOxcYKQ0kB&index=8
https://www.youtube.com/watch?v=gliMnBzc6pg&t=38s
https://www.youtube.com/watch?v=Rn5Tm7Ww5Y0&list=PLzEWleGLTfr8Mz1mlj1wFFAEOxcYKQ0kB&index=9
https://www.youtube.com/watch?v=H8C5A6B7KVg
https://www.youtube.com/watch?v=O1-3j7N4IR0&t=15s
https://www.youtube.com/watch?v=gliMnBzc6pg&t=38s
https://www.youtube.com/watch?v=Rn5Tm7Ww5Y0&list=PLzEWleGLTfr8Mz1mlj1wFFAEOxcYKQ0kB&index=8


Salon & pièce à vivre

Tables, chaises, sièges, 
canapés, coussins, meubles 
bars, tables gigognes, buffets, 
bahuts, étagères.

LE S  É LÉ ME NTS  
D’ AM E UBL EM ENT  
DEST I NÉS  AUX  
M ÉNAGES COMM E  AUX  
P ROFESS I ONNELS  SONT 

LE S  P R ODU ITS  QUI  
P ER ME TTENT  DE  
R ANGE R , S ’ASSE OI R , SE 
COUCHE R , POSER  OU  
DÉCOR ER  SES  MU RS OU 

SOLS  AVEC DES  
É LÉM E NTS  TEX T IL ES .

Le périmètre Eléments d’Ameublement 

– 58

Rangement & 
aménagement

Placards, rangements et 
éléments d'aménagement 
(sur mesure ou non), 
armoires/dressings, penderies, 
éléments pour dressing, 

Salle de bain

Meubles de salle de bain, 
quincaillerie et autres 
accessoires.

Cuisine

Caissons de cuisine hauts et 
bas, façades et portes, 
plateaux et plans de travail, 
range-bouteilles, range-
couverts.

Mobilier technique 
& bureau

Bureaux, chaises, blocs tiroirs 
à roulettes, blocs tiroirs casiers 
industriels, cloison-nettes de 
séparation visuelle ou 
phonique.

Mobilier d'extérieur 
et de jardin

Panneaux à la découpe tous 
matériaux, panneaux, établis, 
tables et chaises de jardin, 
sièges, canapés et assises de 
jardin, tables et matelas de 
camping, balancelles.

Literie & chambre 
à coucher

Sommiers, matelas, lits, têtes 
de lit, couettes, oreillers, pieds 
de lit, lattes de sommier, 
tables de chevet, boîtes de 
rangement.

Quincaillerie & 
accessoires 
d'ameublement

Crémaillères, équerres, 
boutons, poignées de porte, 
tringles à penderie, rails, 
coulisses à tiroirs, charnières.

Puériculture

Lits bébé, commodes, 
chaises hautes

Décoration

Rideaux, voilages, tapis, 
paillassons, moquettes 
amovibles événementielles... 

Extension du périmètre 
aux éléments de 
décoration textile

portes (coulissantes ou non), accessoires et 
revêtements, boites et blocs de rangement, 
panneaux d'ameublement, housses et textiles 
d'ameublement.

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


LE S  M E UBL ES

Eléments d’Ameublement - 
Liste non exhaustive 
des produits inclus

–  59

Meubles

Produits rembourrés

d’assise et de couchage Sièges Literie

Mobilier technique,

commerciaux et

de collectivité Textiles/déco

Meubles de salon,

séjour, salle à manger
Meubles d'appoint

Meubles de chambre

à coucher

Meubles de bureau Meubles de cuisine
Meubles de

salles de bain
Meubles de jardin

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


Eléments d’Ameublement - 
Les produits acceptés et interdits dans nos sacs 

–  60

Couette, couette pour enfant, édredon, oreiller, oreiller ergonomique, 

oreiller de voyage, traversin, polochon, coussin (y compris coussin à 

recouvrir), sac de couchage, sur-matelas ne comportant pas d’âme 
en mousse / latex ou ressort, coussin pour animaux domestiques, 

relève matelas

LES PRODUITS ACCEPTÉS 

DANS LE SAC

TLC et Linge de lit : plaid, couverture, couvre-lit, dessus de lit, 

boutis, chemin de lit, tapis non décoratifs des pièces humides (tapis 

de bain et tapis de cuisine), tour de lit, gigoteuse, alèse, protège-
matelas, drap housse, drap plat, housse de couette, taie d’oreiller, 

protège-oreiller, cache-sommier, textile d’habillement, tapis de salle 
de bain.

ASL : tapis de fitness et yoga, tapis de sol camping et d’extérieur. 

LES PRODUITS INTERDITS DANS LE SAC

(RELEVANT D’AUTRES FILIÈRES)

Rideaux et voilages, décorations textile

(macramé, guirlande en tissus)

NOUVEAUTÉS

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


Les produits de puériculture sont ceux destinés à assurer ou à faciliter l'assise, la toilette, le couchage, le transport, le 

déplacement et la protection physique des enfants de moins de 4 ans.

Certains sont compris dans les éléments d’ameublement et d’autres en sont exclus. Il s’agit notamment de :

Eléments d’Ameublement  - Puériculture
produits inclus ou exclus

– 61

PRODUITS DE PUÉRICULTURE INCLUS OU EXCLUS DU PÉRIMÈTRE DE L’AMEUBLEMENT

Sièges fixés sur un support tel qu'une table, transats, y compris les transats pouvant 

recevoir une fonction de siège automobile, chaises hautes, cale-bébés.

L'ensemble de ces sièges

SAUF le siège automobile.

Baignoires, sièges, anneaux et transats de bain, tables à langer des berceaux, 

couffins, co-dodos, lits fixes et pliants, réducteurs de lit. 

Sièges, tables à langer, berceaux, couffins,

lits fixes et pliant (dont les lits parapluie)

Porte-enfants, écharpes de portage, couffins, landaus et poussettes, sièges 

additionnels pour poussettes, trotteurs, sièges de bicyclette ; remorques de vélo.
Couffins

Barrières de sécurité ou de lit des harnais et ceintures, parcs pour bébés, 

thermomètres de bain.
Parcs pour bébé avec fonctions lit

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


Articles Bricolage et Jardin -
liste non exhaustive des produits inclus

–  62

MATÉRIELS DE BRICOLAGE

DONT OUTILLAGE À MAIN

POTS DE FLEUR ET

CONTENANTS DE CULTURE

ENTRETIEN ET AMÉNAGEMENT

DU JARDIN BÂCHES

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


Articles Bricolage et Jardin -
Pots de fleurs – précisions 

–  63

 Les pots horticoles sont les pots vendus avec les plantes ou pieds servant 

à leur transport. Les plantes ainsi achetées sont destinées à être 
replantées ou placées dans un pot de décoration.

 Ces pots sont des emballages et pris en charge dans la filière concernée.

POTS ET CACHE-POTS DE DÉCORATION

À DÉPOSER DANS LA CAISSE PALETTE

POTS HORTICOLES

À NE PAS DÉPOSER DANS LA CAISSE PALETTE 

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


–  64

Articles Bricolage et Jardin -
liste non exhaustive des produits inclus

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


–  65

Articles Bricolage et Jardin -
liste non exhaustive des produits inclus

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


Jeux Jouets - 
liste non exhaustive des produits inclus

–  66

JOUETS JEUX DE PLEIN AIR JEUX DE SOCIÉTÉS JOUETS CADEAU

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


Jeux Jouets -
Cycles jouets et jeux "sportifs" – précisions 

–  67

LES CYCLES JOUETS (EX: DRAISIENNES,  TRICYCLES) SANS ROUAGE ET LES JEUX DE 

PLEIN AIR POUR ENFANTS FONT PARTIE DE LA FILIERE JOUETS.
LES PRODUITS SPORTIFS ENFANTS AVEC CHAINE FONT PARTIE DE LA FILIERE 

ARTICLES SPORT ET LOISIRS

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


CATEGOR IE  J OUE TS

–  68

Jeux Jouets - 
liste non exhaustive des produits inclus

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


CATEGOR IE  J E UX  DE  P LEI N  A I R

–  69

CATEGOR IE  J E UX  DE  SOCI ETE

CATEGOR IE  J OUE TS  
CADEAU X

Jeux Jouets - 
liste non exhaustive des produits inclus

Connaître les produits couverts

Connaître les produits couverts

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


CONTACTE R VOTRE  R É FÉ R ENT  R ÉGI ONAL P OUR  :  

vous accompagner dans vos projets pour la 

collecte de produits, tri, reconditionnement et 
traçabilité afin de développer vos activités de 

réemploi solidaire pour les filières :

Ameublement, 

Articles de bricolage et de jardin,

Jouets ;

vous accompagner dans la compréhension et 

bonne mise en œuvre des consignes de tri 

– 70

Carte en ligne

Carte en ligne

Cartographie – Contacts Ecomaison en Région 
Responsables du Développement 
Régional Ecomaison

https://ecomaison.com/responsables-regionaux-ecomaison-contact-privilegie/
https://ecomaison.com/responsables-regionaux-ecomaison-contact-privilegie/


Besoin d’aide ?

Appelez-nous

au 0811 69 68 70

Écrivez-nous àcontact@ecomaison.com
Écrivez-nous à

contact@ecomaison.com

Suivez nos actualités
sur notre site web

et nos réseaux sociaux

Pour en savoir plus

Ecomaison.com
Ecomaison.com

mailto:contact@ecomaison.com?subject=Demande%20d'informations
https://www.facebook.com/EcomaisonActu/
https://www.youtube.com/user/Ecomobilier
https://ecomaison.com/
https://www.instagram.com/ecomaison_/
https://www.linkedin.com/company/ecomaison-actu/?originalSubdomain=fr
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